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(Franchise 365j et durée 1095j)

Remboursement des frais professionnels

(1) : AMEXA : Maladie ou accident de la vie privée depuis 01/01/2018 – ATEXA : Accident du travail et maladie professionnelle
(2) : Versé pendant 3 ans. AMEXA : 360 jours max indemnisés en cumulé si arrêts maladies ou accidents < 6 mois, sur une période de 3 ans 

Nos solutions pour sécuriser vos revenus



RENTE D’INVALIDITE PROFESSIONNELLE

(1) : AMEXA : Maladie ou accident de la vie privée – ATEXA : Accident du travail et maladie professionnelle – LDF 2015
(2) : Majoration de 40 % si nécessité de l’assistance d’une tierce personne. 
(3) : ATEXA Invalidité au moins égale à 30% : 12 975,93€ x taux d’incapacité, avec majoration si nécessité de l’assistance d’une 

tierce personne

Nos solutions pour sécuriser vos revenus



Capital 
Décès AXA

Nos solutions pour protéger vos proches

(1) : Au conjoint marié. 213 €/mois si divorcé. 
(2) : Par enfant à charge jusqu’à 20 ans


